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Point de variation dans

— The Sun , de ce matin , contient le paragraphe 
suivant : roi
, « Un duel a eu lien ce matin , de bonne heure 
a Batlerseafiel.ls , entre S. G. le duc de Wellington’ 

I et le comte de Wiuchelsea. Ou dit que ce duel 
e'-ut la suite dune lettre écrite hier au soir, par 
le comte au duc, au sujet de la question importante 

, 9'" 'ag>le actuellement au parlement. Sir H. Ilar- 
,8e clalt le témoin du duc , et lord Falmouth 

«’U du comte. Ce dernier, au lieu de riposter 
3U;eu du due a tiré en l'air. Ou a vu S. G., ce 
nidlm à s;x heures, passer à cheval devant le
ci U. e-garde de cavalerie , et revenir à huit heures 

a son hole!, w
Davv^’lf1^* *eS dernaers raPP°rts , sir Humphrey 
aniiîin"* al* ,’aS comme ou l’a prématurément 
om. !'M1S nlal,ieureusement son état ne laissait 
Que reu ,1'espoir.
no'll!,.8'' P,f{’are actuellement en Angleterre, une 
déia com,eipedlll0n ar0!1 l“e- (”est le capitaine Ross, 
avec P JT SCf r°yaoes a«x uiers polaires, qui ,
pirhirr esta,nis’ & -
qu’on y ..„.ni Ge T' <1SU"8ue,a 0,3 v°y:lSe , c’est 
pit,,n/R0?sP ,”era ° ,,.,0ye‘î *le. la vaPeur he ca- 
porl de a,. ! const,'uit un vaisseau à vapeur du 

La 2 ° °“"eau*.
fludei’/^v'l l>OUrra étre alimentée par du bois, 
qu’on 11.,, e e 'eaHS""iariiis, ours, baleines , etc., 
Ce' „a,,::e^rtü'U SUr ia 8lace el da"s l’eau de

ïvti v’il fera des ciec°uvei'tes
Lecamt;;.' V a‘de d(! la TaPeur et de canots.
. .1 >e Ross sera accompagné do sou neveu ,

membres du centre gatiche ont-ils cru devoir aban
donner dans ce moment décisif le drapeau sons 
lequel ils se rallient d’ordinaire : il est arrivé à M. de 
Marliguae ce qui arrive et arrivera toujours à tous 
ministre qui n’adopte pas une couleur franche, et 
ne marche pas d’un pas ferme à ia tête de l’u n 
ues opinions qui se partagent le pays ; les hommes 
a principes décidés se réunissent contre lui , et , 
sous ce double choc , il succombe.

. ”i Chacun se demande ce que deviendra le mi
nistère , si sa retraite suivra l’échec qu’il vient de 
recevoir ; ou , s’il reste , ce qu’il fera. M. de Mar- 
l'gnac annonçait , dit on , par avarice, que si la 
priorité de la loi départementale passait , M. Roy 
et lui étaient décidés à donner leur démission.Alô rs 
le ministère actuel serait dissous; alors se présente
raient pour le parti national toutes les chances, 
-oit périlleuses , soit brillantes , dont nous avons 
r Rla entretenu nos lecteurs à propos de ces accès 
de fa.biesse qui saisissent presque périodiquement 
la freie, constitution du ministère. Mais les paroles 
attribuées à M. de Marti gnac peuvent céder devant 
a reflexion , et le ministère peut vouloir tenter 

la continuation de son existence. Ce qui est cer
tain , c est qu’il ne peut plus’subsister qu’à une 
seule condition : il faut qu’il se prononce enfin d’une 
maniéré nette, soit pour l’une , soit pour l’autre 
des deux grandes opinions de la chambre ; il faut

le capital,,,, r ou“' -u«o«np»gne de sou , 
rcgai,lé OS'i’ cdtri pag il ou de Parry, et qui est
h“s plus;..' !|!e un des officiers les plus habiles et
lion partira , e,‘? de la marine anglaise. L’expédi- 

a vets la mi-avril.

">ir, r,;'i7 de la cIla’nlne des pairs , d’hier au 
Dans cclleT in'é,êt-

^Ue l’assetnhl ' (S Cümmunes > M* Peel a proposé 
rtr Juriè’bjjM *i fom,à\en cora'lé pour délibé- 

Lon| Dmlc * ' '* hauchise élective eu Irlande.
1 v°ulu im,.. I"!10" sest oppose à cette motion , il 

Il a Ht; ,lre U'1 amendement.
Par M p('"| Jttu l)ar plusieurs orateurs et à la

*;a ’■'l'ami,,
lie \) l'ret , i| e'ant allee aux voix , sur la motion
Majorité : 2’)0 y a eu pour 220 votes , contre 20,

rr°cliaiu jeC 9 0r^0,1I>6 qu'elle entendrait mardi 
#i°ürnêe, raPl)0,’t sur le hill, elle s’est ensuite

P«r/S,.fc,
Pai'rdeFranjo^ mar'" M le comte de Corbière, 

^ On ij» ’ * a,-le,1^u a la fin du mois à Paris.
*'011 ...... ' • érirl^o'1 dails le G-labe , sur la ques-

en faveur de la loi fonda-
ztr6 ««w

H1, 8 effort! 1duPm-",e.’eSl ga8ne’e ’ et §a8'lp'e 
T °" ne s’atte,, |. -'i* ln,Slel e ’ Par 1111 ,nc“ls“l 
s!CI uVst n « rfl Pas Tel,e qu’elle s’es! en- 
till, ' ces quoi iun ""i' D'testion ordinaire mais

publique qui dé- 
l^Uve"‘a,nc.1t."J ‘ l;,nu‘lère et rie la marche 
Ï11, 'tuile , et le», '"‘utt’lres ont voulu tenter 
kJ" lcs orateurs <ju °ll',ne l|Js a abandonnés. 

Uuie «imistériel enlre.(lroi‘ ont-ils appuyé 
161 » en vain une trentaine de

qn il s’allie franchement ou au système sur les dé
bris duquel il s’est élevé , ou au système consti
tutionnel, La séance de jeudi a dû lui apprendre 
que la neulrelité n’est plus tenable : si cette forte 
leçon est perdue pour lui , ses amts les plus sincères 
doivent désespérer de son salut. Mais , obligé de 
faire un choix, pour qui peut-il se prononcer ? 
L’alliance avec le côlé droit nous semble difficile 
surtout après ce qui vient de se passer ; cette al
liance ne pourrait se faire qu’à des conditions aux
quelles la majorité de la chambre ne souscrirait 
pas, et alors une majorité composée d’une autre 
manière que celle de jeudi , niais d’un poi ls tout 
à fait accablant , viendrait , par un rude châtiment, 
avertir le ministère de son erreur. Do deux choses 
l’une : ou le ministère; transigeant avec la droite , 
persisterait dans son inaction , et alors U droite ne 
lui demeurerait pas long-temps fidèle ; ou , s’asso
ciant aux projets des partisans de l’aucienne ad- 
mimstrat on , il s flforci'rait retourner on ar
rière, et entreprendrait l’œuvre devant laouelle 
M. de Villeie a succombé , alors une chute hon
teuse sciait son partage inévitable. Lui qui n’a 
jamais rien fait que par nécessité doit savoir mieux 
que personne s’il lui serait profitable de satisfaire 
aux voeux du côlé droit . et s’il est »Lé (}e tjt;_ 
truite ce qu’il a été nécessaire d’édifier.'

» Si le ministère veut viv.e , il n’a donc de res
source et d’espoir qu’en se rattachant d’une ma - 
mere ouverte et sans arrière-pensée à (opinion 
constitutionnelle. Là est son seul refuge , ' là sa 
seule chance de salut. La première clau°e du con- 

j trat , c’est qu’il adopte les jtmendemems si sag,-s el 
; si inodores des commissions. Les lois depaWemeu- 
! taie et municipale sont uo besoin impérieux de la 
I t'rance ; jnaisje minidère ne „eut pas. malgré son 
: unanimité, presenter sérieusement ses projets comme 
; l'accomplissement des promess- s d , jroue et Réta
blissement des franchises imuiiçipales. »

I CHAKIBRE DS3 BÉFaTag

j Séance du 21 mars — Tous les ministres sont 
! présens à l’exception de M. de St. Cricq. 
j Apiès la lecture du proces-verbal que M. Benja- 
j miii-Constuut a écoute attentivement, cet honora

ble membre demande la parole ( Mouvemer 
tenlion. )

M. litnja-rin Constant. On a dit souvent à cri ta 
tribune que le proces-verbal devait être le tableau
h.lele de ce qui s était passé; à plus forte, raison , 
lorsque ce qui s’est, passé e-t une innovation grave, 
et une dérogation telle que jamais semblable 11e s’est 
présentée, ni dans la chambre de i8i5, ni dans 
celle de 1824 1 ^ faut que cela soit constaté pour 
qu’à l’avenir nous nous gardions de la faute , *i 
c en est une , ou que nous adoptions l’usage s’il est 
regulier.

Un membre ( M. de Brigode ) avait proposé un 
article additionnel ; il a demandé à développer sa 
proposition ; il a obtenu pour deux fois la parole ; 
deux fois [’opposition d’une portion de la chambre a 
interrompu ses premiers mots et l’a forcé de quit
ter la tribune. Je suis fâché que cela doive être in
séré au procès-verbal ; mais c’est , selon moi de 
toute nécessité. La liberté des délibérations a’été 
étouffée par une violence matérielle , et d’autant 
plus dangereuse , qu’elle n émanait point de la ma- 
jonté. Je demande donc qu’il soit dit qu’un mem
bre a étel empêché do parler par le tumulte d’une 
porti ju de la ob-unbte,

(M. de la Boulaye demande la parole.)
M. Beniamin-Constant. On demande ie rappel à 

I ordre. ( Geste négatif de M. de la Boulaÿé ). Je 
répété , messieurs , que s’il y a quelque chose de 
fâcheux daas cette mention , ce qu’ou 11e veut 
pas qui soit dit il ne faut pas le faire, (^gbation 1 

M. le président. U est de ma franchise de dire que 
M. le secrétaire-ré*lacteur m’a consulté sur je point 
de savoir s’il devait insérer la mention dans le sens 
demandé ; après un moment de réflexion je répon
dis non , sauf la décision souveraine ; et voici mes 
rai.ons : le procès-verbal rend compte des débats 
et des délibérations , il ne rend point compte il 
n’a jamais rendu compte des incidens ; il ne rend 
pas même compte des rappels à l’ordre. 11 est de 
fait que M. de Biigode , ayant demande et obtenu 
la parole , a mieux aimé descendre de la tribune 
que de parier sans être entendu ^ à droite : C’est 
clair ). Même chose était arrivé quelques minutes 
ayant à M. Je Cordoue ; cela est arrivé à bien 
cl autres. S il fallait que tout fût, mentionné, on 
dénaturerait les procès-verbaux , ou en ferait des 
mou,miens de scandale et la satire de la chambre. 
(Agitation.)

M. Benjamin Constant monte à la tribune et ra- 
vu-iit sur ses premières observations. « M. de Bri
guée , dit-il , e.t monté à la tribune et a demandé 
<ju il fut constaté non pas qu’on n’avait pas Voulu 
bu prêter une suffise nie attention , mais qu’ou n'avait 
pas voulu qu’il développât sa proposition, « ( Cia— 
meurs à droite.) Ce n’était pas inattention , c’était 
violence prolongée et piéméditée. (Explosion à droite 
el approbation à gauche )

La demande de .M. Benjamin Constant -est mise 
aux voix , et appuyée seulement par la gauche • elle 
nVst pas a'Imise. ’

Rapports sur les pétitions- 
Le sieur Emmanuel de Las-Cases (du Finistère) 

a Pans , demande que l'article 38 de la charte «oit 
revise eu ce qui touche l’âge de 1 éligibilité. Il vou
drait que l’on pût être député à aè.an«.

La commission pronose le dépôt de la pétition aa 
bureau ries renseigneinens.s

A dr ite ; L’oi dre du joui ? La question préalable ! 
Apres une longue et vive discussion , duos la

quelle chaque coté de la chambre proteste de sou 
respect pour la charte l’ordre du jour est ado^l» 
à l’unauimité.



Il est quatre heures un quart. Les rapports des 
pétitions sont interrompus, et la chambre se forme 
en comité secret. Lundi la chambre se réunira dans 
ses bureaux de midi à deux heures pour commen
cer l’examen des lois de finances1 II y aura ensuite 
séance publiqne pour la discussion de la proposi- 
de M. Pelet de la Lozère, concernant la nomi 
nation des vices-présidens ; et pour la discussion 
des projets de loi d’intérêt local.

— On dit que dans le comité secret qui a eu 
lieu aujourd’hui la proposition de M. Sébastiani, 
ayant pour but de supprimer la retenue sur les 
traitemens militaires en faveur de la caisse des in
valides , a été combattue comme insidieuse et pou
vant mettre le roi dans une position difficile, soit 
en refusant un avantage à l'année, soit en foulant 
les peuples par des nouveaux impôts.

M. Sébastiani a présenté de nouvelles considéra
tions pour défendre sa proposition. On n'a pu en
tendre le rapporteur, et on a remis à lundi la 
fin de cette discussion.

PAYS-BAS-
DEUXIÈME CHAMBRE DBS ÉTATS-QEUÉR AUX*

(Voici les questions pour le jury présentées par 
le président) :

Le président ayant annoncé à la chambre 
qu’incessamment l’institution du jury ferait l'objet 
de ses délibérations, il croit devoir indiquer à tous 
les honorables membres quelles sont les questions, 
qui doivent être soumises à la discussion en comité 
général : il lui a paru nécessaire de les borner à un 
petit nombre, d’autant plus qu’il est reconnu que 
ce sont des bases d’an système k adopter, des 
principes seulement, qui doivent ou qui peuvent 
être arrêtés en comité général. Si de la solution 
des questions , que l’on va proposer , il en résulte 
d’autres , pour les quelles on désirerait de suivre 
la même marche, la chambre sera consultée et elle 
décidera. Dans cette état de choses et après mûre 
réflexion, le président, pour satisfaire aux vœux 
exprimés, croit devoir proposer les questions sui
vantes :

i° Le jury sera-t-il admis dans les procès cri
minels , devant les cours provinciales et les autres 
tribunaux criminels?

N. B. Cette question paraît devoir être examinée 
dans ses rapports avec l’article i83 de la loi fonda
mentale. (i).

En cas de solution négative de la .question pré
cédente ,

2” Le jury sera-t-il admis dans les procès cri
minels pour délits de la presse et délits politiques?

Eu cas de solution affirmative de l’uae ou de 
l’antre des deux questions précédentes ,

3° Le jury d’accusation sera-t-il admis, en le 
distinguant du jury de jugement?

Bruxelles, ig mars 1829. Beypbins.

Liège, le 25 Mars.

C’est aujourd’hui que la deuxième chambre a 
dû s’occuper à huis-clos de la discussion du pro
jet d’ adresse au roi.

— Nous pouvons assurer que c’est de l’assentiment
du gouvernement et de l'assentiment personnel du 
roi que la seconde chambre des états generaux est 
consultée sur la question du rétablissement du 
jury. La décision est donc entièrement abandonnée 
au patriotisme et aux lumières de nos représen
tons. (■£« Belge.)

— Lorsque le dernier projet de loiasur la presse ,
après les délibérations de la commission , a été par 
elle présenté au roi , il était composé de sept articles 
parce que l’on avait prévu par une disposition le 
cas d’outrages envers le monarque ou les membres 
de sa famille. Mais ce prince a lui même effacé 
cet article du projet. Le peuple comme la posté 
rité lui tiendra compte rie ce noble trait qui le peint 
tout entier : mais que dire d’un ministre qui ne 
s’est pas senti l’âme assez grande pour marcher sur 
les traces de sou maître. (Idem )

()) Voici cet article 183 : <s La justice criminelle est ex
clusivement administrée par les cours provinciales et les au
tres tribunaux criminels, dont l'établissement sera, trouvé ni- 
t$8isaifè; »

— La proposition de l’honorable M. Barthélémy 
et da ses collègues relative à l’organisation judiciaire 
et à l’administration de la justice , a été examinée 
hier dans les sections : il paraît que la principal! 
objection que quelques membres ont faite , c’ese 
que leur projet remettait eu question une orga- ; 
nisation arrêtée par la chambre : cette objection 
n’est selon nous que spécieuse : les auteurs de la 
proposition ont usé d’un droit que leur accorde l’art.
114 du pacte fondamental : il ne faut donc point 
chercher en dehors de leur projet de loi des mo
tifs pour le combattre : améliore-t-il ce qui avait 
été décidé ? Opère-t-il dans nos dépenses une éco
nomie annuelle de 450,000 florins ? Obvie t-il à 
des inconvénieus insurmontables ? Voila , si nous 
ne nous croiupons, ce qu’il s’agit de décider et 
rien autre chose. Or on ne peut tin seul instant 
concevoir le moindre doute à cet égard. Aussi es- 
père-ton que la proposition sera adoptée à une ar- 
sez forte majorité. (Bi%e)

bannes, arrivé est à Paris , sans aucune entrave 
s’y trouve actuellement au sein de sa famille, ' 

(Journal de la Belgique.)
—* On écrit de Grammont (Flandre-Orientale) 

que depuis quelques jours il s’y trouve eu émis- 
simi de fausses pièces de a5 cents au millésime de 
1826 , coin posée d’étain.

— La salle de spectacle d’Aix-la-Chapelle sers 
fermée pour quelques semaines à raimn de diverses 
réparations qui doivent y être faites. Une partie 
de la troupe (l’opéra) profitera de ce relâche forcé 
pour donner quelques représentations a Liège.

— Par arrêté du 17 septembre dernier, M, le 
commissaire-général aux Indes orientales, a orga
nisé le Collège des maîtres des successions qui sera 
composé d’un président, Mr F. Hulfenreuter,d’un 
membre européen , Mr J. G. Wulfarib ; de dem 
membres chinois, de trois membres javanais et 
d’un membre maure.

— Dans U séance des états généraux du 21, 
lorsque M. de Gerlacbe fit au gouvernement l’hon
neur de supposer qu’il n’était pas tout à fait étran
ger à la proposition de l’honorable M Barthélemy , 
011 remarqua que le ministre de la justice lit avec 
la lê'e quelques signes négatifs. En effet à quoi 
pensait l’honorable député? Jamais M. van Vlaanen 
pendant toute son administration a-t-il pris part 
à quelque mesure utile , constitutionnelle ? A-t-il 
jamais apporté au mal quelques améliorations ? 
Hélas non. S’il faut rédiger un cole barbare qui 
rappelle toutes les horreurs du moven âge ; s’il 
faut enchaîner par des lois acerbes l’une ou l’autre 
de nos libertés ; s'il faut tuer la j resse jiar de sévères 
pénalités et des mesures arbitraires; s'il faut trouver 
un moyen d’emprisormèr auteurs et imprimeurs ; 
le génie de Son Exe. le servira fort bien; ce serait 
merveille qu’on pot imaginer quelque chose de plus 
opposé aux principes de la justice , aux règles du 
sens commun : mais s’il faut par des mesures li- ! 
hérales prêter appui ou donner de nouvelles garanties 
aux libertés publiques ; s’il huit créer des lois en 
harmonie avec la civilisation actuelle et l’esprit 
du siècle; s’il faut exécuter franchement notre pacte 
constitutionnel , adressez-vous à d’autres. Son Exe, 
ne le peut faire. (Idem )

— Le roi a nommé membre du collége des régens 
des prisons à Liège , M. Vandeibeydeu à Ilauseur , 
médecin.

— On écrit de Borne le ro mars, que M. le 
comte de Celles , ambassadeur des Pays-Bas , a dû 
présenter le lendemain ses lettres de créance au 
conclave; c’est la première fois que le ministre 
d’un prince protestant est admis au sacré college.

—■ Un journal dorme les totaux suivans de la po
pulation d’Anvers a différentes époques ; en l4-So , 
56,690 habitons ; en 1496,-68,010 ; en i520, 8j,85o ; 
eu 1648, 74475; eu 1797, 56,378 ; en 1800, 
58,95b ; en 1826, 65,q8o.

— Pendant la nuit du 16 au 17 de ce mois, le 
sieur Jansen entend du bruit à l’extérieur de sa mai
son , à Gemenich , province de Liège,; il ouvie la 
croisée et met la tête à la fenêtre; mais au même 
instant il est frappé d’un violent coup de bâton qui 
le renverse dans sa chambre, baigné dans son sang 
Ce malheureux est mort deux jours après , et pa
raît avoir été assassiné par des motifs d’animosité 
personnelle, par un autre individu de la même 
commune.

— O11-assure qu’il paraîtra , sous peu de jours, 
un opuscule sur les travaux de la société de Luxem
bourg , qu’on dit devoir révéler des choses extrê
mement curieuses , et qui concernent spéciale
ment M. le ministre de l’intérieur.

(Courrier des Pays-Bas. )
— A l’occasion de l’exposition des objets d’in

dustrie nationale qui doit avoir lieu à Bruxelles 
en i83o, le conseil de régence vient de décider 
que pour celte é >oque il sera ouvert à Bruxelles un 
grand concows d'harmonie,

— C’est à tort qu’on a annoncé que M. le mar
quis de Ch.ibaimes, avait été arrêté à Valenciennes 
et confiné dans une maison de santé ; M. de Cha-

DU NOUVEAU PROJET DE LOI SUR LA PRESSE,

Nous avons essavé de démontrer hier que silos 
appliquait, sans modification, aux délits de la presse, 
es dispositions du code pénal actuel sur la calo.n- 
aie ; que si on n'autorisait pas , dans tous les ta) 
et par tous les moyens , la preuve des farts pu
bliés , la liberté d’écrire pourrait être anéantie, 

Mais ce n’est pas seulement à l’aide de la preuve 
que le prévenu doit pouvoir se défendre, ii Lui 
encore , à notre avis , qu'il puisse présenter l’W‘ 
ception de bonne foi , et que , bien établie , elle It 
mette à l’abri de tonte peine,.

Il faut remarquer qu’en ce qui concerne leu 
men des actes du pouvoir , l’écrivain ri’cst pu 
seulement appelé à Leereer an droit individuel 
mais qu’il remplit une mission tonte dans finten 
public. Partant do ce point , qui cU h*u» “ 
contestation , il faut que la loi , au lieu de sein»1)' 
tier hostile et menaçante , soit conljante et gel1)' 
reuse; qu’elle réveille le patriotisme de bons ci 
toyens au lieu de refroidir leur courage.

La question de bonne foi dans les délils de J 
presse envers les agens du pouvoir , doit donr e- 
discutée devant les tribunaux. Il y a encore ici t®
distinction importante à faire entre les délits p» ... 1 .... • rcndili tiques et les délits dont l’écrivain pent se rc
n „ a 1,1 u „ „ „ ■ - o ,1., „1 v I i r.,, I iI-. L i(lV(?st;—^coupable envers des particuliers, 
dans la vie privée est de sa nature u’ên» lfl"t
hensible ; l’investigation dans la vie publ'qt'^
un droit comme un devoir, et no dégénéra eu

SOll!
que par exception

Ces notions sont si évidentes que, 
le régime du code pénal , la ju'isptudeiice f 
pire les a parfois reconnues. Dans plus d 1,11 ^ 
la dénonciation au pouvoir lies actes <* m' 
nislrateur , d’1111 piél'et , d’un maire, ..

sifflé3,»1
pi e tet

connue erronée , ou dénuée de preuves —- .^|Il8 
a clé déclarée non punissable , parce ql,e ‘ 
foi du dénonciateur et la pureté de ses mou s
démontrées aux juges

8’il en est ainsi, dira-t-on peut-être , et *ile,
leurs d est de. principe qu’en toute p11"’^ ^
tribunaux sont a la fois juges de I
fait , à quoi bon écrire ce principe dans a j(

-■i , fan* bid' ‘1"u il sen tan- u , m>'On peut répondre qc
doctrine soit généralement admise , s|" *° , ,P fitifU'-*1 . .lière de délits polpiqnes ; que la jui|sP 
loin 1! être unanime à cet égard; 'I1“

la d""“1*
sut

divergence d’opinion dans les Iribinuni .^,,5
'e rte(. " „rijmtpoint , suffit pour détruire la sécurité^ ^.^,,5

et paralyser leur z le ; qu’une pare 
est

à sei"vir Ji
d’ailleurs est moins destinée encoïc .j^yeniî 
guide aux juges que d’avcrlisseineiil s»“’
nue lût elle surabondante, elle ‘■er-'1 
1 • • ' Lie ; que| c

.. 1,
es yeux

ce point de vue. éminemment ut le i l" |;nn 1011
*s („i ^r

e .salutaire princ'qie écrit ^ ^ Je
d’an li es termes sous

entière le .salutaire -- ,iue llu ’ \t
damenlale . qui , proclamant au r >a, ^ nio)c" t
traction publique que : « La presse é)1 <»*
« plus propre à répandre lBS ^'""n'jmier sr'E?» 
» cun peut s’en servir pour cornu! u 
» sées , » fait au patriotisme et a 
chacun UQ appel de tous les jours*

»



A Genève), où les travaux de MM. Da mont et
toi ont propage' les saines notions législatives , la 

nécessité d’établir dans la loi même l’exception de 
»mie foi a été reconnue. Voici une disposition de 
la loi du 2 mai 1827, déjà citée , qui la consacre 
[onnellerneiit :

Art. 2. L’offense résultant d’une exposition des 
actes des goaver&iemeiis ci-dessus, contraire à la ve'- 
jit é, et faite avec mauvaise foi , etc.

Ou sait cependant qu’il 1.’existe pas de pays où la 
irésse présente moins ci’e'carts qu’à Genève , et que 
es procès politiques y sont à peu près inconnus. 

Ainsi conditions essentielles de toute bonne loi sur 
Il presse politique :

Faculté de prouver les faits allégne's ;
Faculté' d’établir la bonne foi de l’e'crivain in

culpe’.
Si de ces observations fondamentales , nous pas- 

ions à I examen des autres parties du projet, nous 
ivuns à signaler encore un assez grand nombre d’un- 
perfections.

il J a ccrles quelque cho?e d’assez étrange- a voir 
.J'ivoyer à une législation qui, ayant paru à une 
lepoqne où la presse politique était enchaînée n’a 
Fa- cle fai le pour elle.

F Des l’abord on s’apperçoit des conséquences fa
meuses de cet emprunt fait au code impérial.

y oui rage , dont parlent les articles 222 et 224 du 
cote penal, suppose évidemment la présence de c - 
f qn. le commet et de celui qui le reçoit •
IVa l0i 11 y a »fl’po t , on pour-? dire contact matériel entre le fonctionnaire
oyiragé e, |e prévenu oulrageânV. cVtTeZ'sXe!
l'exl,,o0P"n0'.V Cj re(lacteurs (lu projet , sans quoi 

d«n»ent à ees articles serait au-

>'°z’fari|da"S Ia prPTère hypothèse l’outrage est 
Ce l 3 TUmif'e' lc devient extiê-
Tetombeici H l^st,u on '’allrib ,e à la presse On 
[ue l’ancien "1S'Vlce rePr°ché au délit d'offense 
,, projet avait créé sans nulle définition.
U,r;:Ve U loi no(,s Daniît très dangereuse ,
dü|is I-Mui-isnrS<7Ce de de(1('ilio" l,u(,t “Produire 

) imprudence une extension indéfinie.
liquet LteSt ’ dl* tno,|ierit où on ap-
é,;a| la P1esse les art. h

Cullâbles'env.'tS 'i°S eCnvains peuvent-ils se rendre 
'sléiiets iTS es magistrats , les officiers mi

délit * a°enS de '° tOI Ce Publiaue ’
'•»jure. Or h» Cab>'nil’e ou diffamation , ou du délit

par K‘r'eS,-atlei'UPar|J

reproduirons pas ici les argnmens par lesquels les 
publicistes les plus éclairés et plusieurs cours sou
veraines montrent la liberté de la presse comme in
conciliable avec la responsabilité de l’imprimeur 
quand I auteur est connu et que des poursuites 
peuvent l’atteindre aur moment de la publication.

Le nouveau projet ne dit mot non plus de la 
prescription. C’est donc à la loi commune qu’il 
iaudrait recourir. Ainsi pendant tros ans, s’il s’agit 
d un debt, pendant dix . s’il s’agit d’un (ait qua- 
liiié crime, 1rs écrivains seront' exposés à des 
poursuites pour quelques lignes tracées dans un 
livre ou dans un journal. Inutile encore d’m- 
si si er sur le vice de celte partie de la loi Le l>e- 
soin d une prescription spéciale et restreinte pour 
les debts de la presse est généralement reconnu. ‘ 
La loi française^ et. k loi de Genève l’ont fixée 
a six mois, même pour l’accusation de crime.

■ .va» Maanen l’avait bornée à un an dans son 
projet de triste mémoire. Nous ne saurions croire 
que les auteurs du nouveau projet soient plus ri
goureux que \i. vau Maauen. Il ti’v a donc, pen
sons-nous , qu’un oubli à relever ici.

On voit que pour rendre la loi proposée, digne 
« nu peuple libre et de la civilisation belge, 
sections vie la seconde chambre ont à lui faire su 
bir d'importantes modifications. Mais pour placer 
G liberté de la presse sous la plus inviolable des 
sauve-gaides , i intervention do jury dans les procès 
politiques est indispensable ; la nation l’a réclamée 
avec instance , nos représéntaus ont accueilli ces 
voeux et se disposent à les appuyer auprès du trône. 
Laperons t°ut de leurs lumières et de leur pa
triotisme. 1

MINES.- Redevance proportionnelle de 1829.
Avis. —La députation des états députes de la 

province de Liège, ensuite de sa circulaire du 
24 janvier dernier insérée dans le mémorial n° 488 
rappele aux concessionnaires et exploitais des mi
nes , qu’aux termes du décret du 6 mai i8it les 
oltres d abonnement pour la redevance proportion
nelle de 182g , devront être parvenues au greffe 
des états rue Agimont à Liège avant le quinze, 
avril prochain ; ce terme est de rigueur.

Le présent sera compris dans le mémorial et 
inséré a trois reprises successives de 8 en g jour* 
dans les journaux de la province.

A Liège , le 14 mars 1829.

Liège, le 2-1 mars 1829. 
A MM. les redacteurs du Politique,

Nous n aurions ni le droit ni la'volonté de troubler par nos 
observations la joie que font éclater les sociéta’res de la houil
lère (le la P/ometeric , dans la lettre que vous ave-, insérée'en 
votre n° du 16, si cette affectation d’appeler le public à se ré- 
jouir avec eux du succès miraculeux dont ils donnent le bul

letin , 11e nous paraissait cacher une diversion habile à des 
projets d’envahissement dont depuis trois aus ils poursuivent 
1 achèvement. K r

Le silence rompu avec tant de fracas , peu de tems anrès
lfî Vf'l'lficilhnn A Tt-lf non.' ;n\r» . -........... * . 1 . / f

- -- iiviLvts, peu ue ie,ns apres
obi inclus 370 du code Jme v.e, , lCi!t,.ori d°nf npns n’a^pps pas appris que les résultats* * leur aient, été h’Hs! rammblpc fan tt/vî« ir- ______ «-•

M est I
'a»trc de

rage
Mais

, 'article 307 , e 3;- , ■ ■ 7’
ailles à la presse, 

par écrit qui ne rentre dans l’un

rCe,tlFom!,..'!nS re,ldl*es 'ap'pl'i'

i'ande
Ces arlicles p

,,dl(rérence quant à la peine, 
d’un !u lartlcle 367 s elle sera d’oi- 

i""e a|i'e.n|e rPnsolllle'neiU (l’un à six mois et 
l’article o°°- fraillJ3 à2o»o; dans l’Iiypo- 

e à 5oo francs ’ edu esl d’Llue amende de 
/“ c"»lraire -•
LJa pejne ’ 1 °1.1 aPP'ique les articles 222 et 
frîs"J,. Or ro11-etre élendue jusqu’à deux ans 

", ét|,e confiai , f calom,,*e , toute injuie pou- 
J^iii'lrequ'u Coiu,Ve 1111 outrage , n’est-il 
Jrïr* féeourir h tt"lllsl®l’e public, libre d’opter,
. ! «c m„.i - . ces dispositions, et que les

1 du miHlçratioi,
!>r''jet „, ^U.' seilib!eut animer les au- 

Oenx • ‘1,! so,ent const,miment mécon-
eln;d|:,é«, Uuc q'/e^eî6 "'ême fait ’ nne 8“* 

^‘'Sereuse a » ,, excessive 7 voilà i’altenia-
arbitré* j| fCCJ*Sfiou est CO!'stiluce

tJf doiic rayerde ia'»i
fa,u e',10U3 ve,,ons

bonne f.
S de

ta
s d’in-

si l’outrage consiste 
e_ 1 dans tous les cas, l’ex-uif,,, . “oniie |'0; c............ .. lrint le »icc moindre SSpt-l"B 'eS adm,s';s ’

Ici.... ’“d,e ,na‘a le détruiraient

du .. e"r!’ du projet,
il n :'.0,!e pénal■mie - - Sur la e fenv°ya*«t à l’article
"" le i Pait des im.,ri P0,"ijllC;td > el en ne par- 

,0" d« le L , ’ ,.rS’ laisse,'t -à Faecusa-
'afinfctiu,,ade 'Iff?'et livrBiit
UUoi‘ devrait >1‘* sfudmee un point que

eitteat traueber. Nous ue

; , * y 5 r“’tjtit; tes iesuirat3
-..aient, été tres favorables, fait voir qu’ils savent tirer un 
égal avantage de leurs revers et de leur prétendue réussite

Naguère il il fallait une consolation au malheur qu’ils s’étaient 
attire . aujourd’hui il faudra sans doute une récompense à la 
perseverance et à ta bonne issue dé leurs efforts.

Spéculer sur la bonne et la mauvaise fortune est assurément
lin bon calcul -, mais la justice et les conventions ont aussi leurs 
droits, et il semble i/ti heureux ou malheureux on doit les 
respecter

Du reste n’est-ce pas faire trop et trop tôt du bruit ?
Voilà à ce qu’on assure une grande catastrophe réparée et 

la reparation consolidée après trois ans de travaux et de dé- 
joenses immenses !. ... Ainsi soit :

Hais cela n’expüqoe pas comment et pourquoi cette catas
trophe était. arrivée, ni comment 011 a imaginé d'en tirer parti 
pour s’étendre au détriment de scs voisins et comme il en 
comte par des travaux illicites.

De plus , messieurs, quoique lions n’ayons aucune envie de 
démentir le présage fastueux que l’on proclame; ne peut-on 
]>as conserver quelques d mtes pmdents sur leur infaülibd.té ?

to plate cuve qui se trouve au bure dela-tny«« ue présente- 
t-elle aux hommes de l'art, l’apparence d'aucun danger futur Pt 
peut être immineqt ? Peut-ou se fier pleinement aux preuves 
obtenues de la solidité du cuvelagp ? y a-tril pour les exploL 
taus un suret complet de confiance: non,- les ouvriers une 
garantie suffisante ? doit-on oublier sitôt, la rupture subite ile 
ta plate cuve dans le courant de l’été dernier, dans un n,o 
ment ou heureusement il n’y avait dans les travaux Que deux 
ouvriers qui ont péri t ueux

La Plo/nterie pourrait se croire sauvée, si l’on r't-ét „o,, 
verni aux divers'points - ar où elle a reçu la conunimicatiou 
de* eaux des h ires de la Fujne et Bqueux, et si cette rom- 
mumcation avait été interceptée par l’emploi de toules les 
res ources de l’art. 1 LUUlc^> les

Or, pour arriver à ces points, il leur reste encore nno 
hauteur dean.considérable à emporter ce n„i J®,, U"!
qu'aucun accident nouveau ne se r ;a! se et ,V,i’ I P?,®881’1
,u, n ......... 1
ssHS5rsr~“”~~ ** •«- -ai ■;«-

Jusque là il aurait été sage peut-être de contenir l’exorcs- 
sion de sa joie ; car c est un moyeu de réveille,- le- - ‘
et (l’exciter des craintes trop bien justifiées par le - é <,!,'7clul:s 
antérieurs. 14 Par ies evenemens

Votre impartialité nous assure, Monsieur, que vous voudrez 
bien insérer cette lettre dans l’un de vos prochains n» “ *“

.Les sociétaires de la' Grande Bacnure,

Frederic BaxcpsNiEa ; P. J. C Ciosox ; Hubert 
BoossiM; Joseph Wer y ; J. m. Cobrard ;
M. IsOvikïosse , L, Bouille t L. Micâiau.

VARIÉTÉS.
Moeurs mexicaines. - Une réunion ou tcrtulia â T épie. 

( h.xtiait du journal d’un voyageur anglais. )
, Chaque soir il y avait une tertulia ou réunion’; nous 
",'S y fendions, suivant l’usage, sans aucune invitation 

particuliere: je vais essayer de donner une idée de la société 
dont. J ai fait partie la nuit dernière.

Dans le haut d une chambre et à quelque distance , sur les 
$ue fl ?’ les danies étaient assises au nombre de vingt environ 
les ij? ‘"ne serree et rentrant, pour ainsi dire, dans le mur. Dans
- Â 3 S°vBe’ 1S,ire,(Iuc ca™li“ obtenait la faveur 

it place au milieu déliés, c’était ordinairement un ami
de «Tie\ °v an *tran3er Dien entreprenant. A chacune 

■1,1 appartement, il y avait une petite table de 
jnene, sur laquelle s relevait mi riche flambeau d'argent m.re- 
sit avec une mauvaise chandelle, dont la lumière vacillante 
Ionuait a la société uoe physionomie sinistre; ce contrasta 
est approprié aux mœurs du pays. Derrière la lumière , et dans 
nu globe de verre, apparaissait une figure de la Vierge re- 
presentee comme e Nuestra Senorade Guadaloupe » , patrone
tiiîc|MnX,fp10-’ ^ PrescIL‘? éclipsée par uu amas île fleurs ai- 
tilidtlles qui n annonça,eut pas un grand falent d'imitation’ 
La rangée de dames s’etenda t d’un côté jusqu’à b porte ci
lacÏTh 1USq“’à UnetaW.e Plus r'-ande, placée au milieu de 
ta chambre, ou se trouvaient confondus le vin et l’eau les
de JTKiX loramF1s ctles schalls (les daines. Eu face de l’un«- 
au;il ni c "i C°m 11 y, a?aIt ,,ne 80dare : il arrivait rarement 
q I ny eut pas quelque amateur capable de joue; uu air
fort LT pan°m|,a'FCl' lcs (lames, dont plusieurs chantaient 

>rt bien Cette musique accidentelle n’interrompait pas la
ËnarnTTé’16 T T l est pilier à
Lspa.n.ils (t a celle de leurs descendants ; il semble que ce
rôle»““* lw“1 \T acco”Pa,inc|nent nécessaire de leurs pa- 
V.;T'.A J extrémité opposée de la pièce, plusieurs hommes 
(- aient réunis autour de la table de jeu de rigueur , et jouaient 
,,‘Tr T jIU1CU de la chambre paraissait être le domains 
des enfans de la maison et de leurs petits amis. Les nourri- 
nTfC'leî V1<jUX domestiques se promenaient de tong en laree • 
paifois ils adressaient la parole aux personnes de fa société' 
et allaient s asseoir pres de la porte. Duos toutes ces contrées 
!' y a beaucoup de familiarité entre Les maîtres et les domes! 
‘ques ; eu Angleterre cet usage n’a lieu dans aucune classe

profond n', dans la plece T n0US <;tion, fai" lliï verandah. 
PT. , ’ ’ p0m' miCLIX dlrc ’ lm passage donnant sur la
la maison” ““ parten'e ’ ““ CeUlre du carrd 8UC ‘'“Vniait

„„p" AllS,ais .qu', tout-à-coup et comme par l’effet d’une 
puissance magique se trouverait transporté^ ton pays 
va ro de celte société serait bien embarrassé de dire ce^qu’ü 
îahT Y ' C’Vre/laus Ia ,na:son Pac ««e porte assez sTm 

ei Ià ct TTTl d Une llô*?U,erie ; ’} t0'une Dans le verandah ' 
eest inutilement qu il demande sa route aux Debts ru-*

reT ‘au J?“ent| a1caÇilt-cac!ie aut0“r Des colonnes P ou enu- 
1LU ’ 3U c!a,r ‘‘e la Urne, parmi les arbustes du carré Une• «duo , jJCU XlXi ICH
jeçoit pas plus d'information auprès des jeunes'fiHiTccliès- 
y , a 1 aspect d’un étranger, s’arrêten’ ‘ ' Srail- sdri,, ; î-----------"u5" , a “Crêteot et prennent Jeurcrand
Parole nè ,'.' ïUrS yeax ,sè bxent sur Pioconnu, mais aucune 
connT Tfhappe De leurs h ivres. Gejoendant il ne perd pas 
courage ; il trouve enfin le salon. A son arrivée fous ’ eî
comme de*3 tT*“1 ^ rCS‘eilt devant lcl,ls s''éges, ’immobile* 
damé n’i i 'rtd r lr;a,tres,,e (|c la maison ni aucune autre 

e na jamais 1 idee de se lever pour accueillir uh étranrér- 
P°ih recevoir ses adieux : voilà donc notre'ami pe suadé 

juon ne le voit pas avec grand plaisir Dans son incertitude 
.se au role d observateur : il jette les yeux sur le mau

vais^ plaiicher , sur h*s nui s Blanchis à la chaux , sur le^
poutres, au travée desquelles il peut compter les tuiles, trop 

iinVe lueur qui éclaire' lappartenieutne èo£heureux si la somt„ cwauc , appariement ue cou.
tiaiie pas son désir curieux. Au premier abord, le costum» 
elegant des daines , je feu de leurs regards et 1
leur physionomie lui font croire qu’il 
d’une société respectable : mais hélas!
nx/itlnixl P, ■, .,, I. — ... •

la grace de
se trouve au milieu

, , .. k-------- r ............. . ces mêmes dames
mettent a turner leurs ogarres, rient aux éclats et accomin! 
gueut leurs plaisanteries de cris percaus. Le vova-nu é’-- T
de-s Z& X uns en wfrtTnTmn^0''"6, 4’ ^

^ -/.e
qui, au bout, du salon, est absorbée e*ît,Vre •
parmi 1rs nuages de fumée d ÔW “ PUi^ ‘111<,u » 
magique qui, dans uu iTaoV^ 
le vaste r ™w ,l„. “..•’Tp a haoclvr a notre Anglaisi x. ■* , niaLüf.it ,
le vaste espace des rnerq 1p vê%, ., à
Üwé‘partT*ft ,ui'^;Vc cèni pi end,re qu’il s’^i

XI sens du bon ton, a niables et bien élevés
ire's Ï3" ’ » - ‘

i E MPL RAT U B e a LIÈGE, du mars —. A 8 heuisi
au uiutiu, B degié& ûu-dussus 4e zéco \ à Z keuw» ,7-chores i4>



COMMERCE. Beurt, d'ANVERS , à* 23 mars.

Changes. à courts jours. à 2 mois. à 3 mois.
Amsterdam. l'air 7(8 p A
Londres. (2 2 l[2 H 97 lp P H 92 U2
Paris. 47 Ipl A 46 7]8 A 46 3(4 A
Francfort. 36 i ]8 P 35 15H6 35 3j4 A
Hambourg. 35 1I8 35 A 34 7[8 A

Escompte 4 p. 0[0.

Cours des Effets des Pays Bas. 
Dette active , 2 I [2 d'intérêt, 57 0[0
Obi. syndicat, 4 1)2 » 00 0(0
Rentes remb., 2 1 [2 » 97 t [2 P.
Act. S. Com. , 4 l}2 » 88 0[0 A.

ETAT CIVIL DE LIEGE d« 24 mars. — Naissances, 3 gare 
4 fille. Décès 3 garçons, 2 filles , 2 femmes, savoir : Marie 
Anne Gab:;;!, âgée de 75 ans, garde de couches, rue du- 
Champion, veine de Léonard Dengis.—Marie JosephDister, 
âgée de 73 mis , marchande, domiciliée à Ans et Glain , veuve 
de Lcoik.'/S Minette.

SPECTdCLS. —Aujourd’hui jeudi, la Vestale , grand opéra 
en 3 actec de M> de Jouy , musique de Spontihi : Avant, 
Pendant es Apris, scènes historiques en comédie Drame et 
V audevilL.

Avis. — L.- location des loges se fera désormais et jusqu’à 
Ja clôture de l'innée théâtrale dans l’intérieur de la salle des 
spectacles ( bureau de T administration ).

MM- les abonnés qui n’auraient point encore acquitté le 
montant du sixième mois sont priés de ne l’elfeetuer qu’a- 
près la 1 représentation et sur un récépissé qui' leur sera 
remis.

Très incess'untieat la P' représentation de la Violette ou 
Gérard de Nosers, et la telle Euriavte, opéra nouveau en 
3 actes et à Spectacle, à l’étude, Polder ou le Bourreau 
d'Amsterdam y drams et lu Fiancée opéra nouveau.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Madame de Sartrobviii.,! , directrice du théâtre de Liège , 
désavoue le bruit répandu dans le dessein de lui nuire qu’elle 
va quitter la ville de Liège ; elle désavoue également l’annoncé 
faite au public au théâtre, le lundi 23 mars 1829, par la
quelle on le prévient qu’il faut à l’avenir s’adresser au théâtre 
pour la location des loges et le paiement du restant de l’abon
nement. Elle prévient en même temps le public île Liège que 
loin de vouloir abandonner cette ville elle y reste au contraire 
pour s’opposer devant les tribunaux aux mesures arbitraires 
par lesquelles on l’a dépossédée de fait de la direction , et ob
tenir justice des auteurs de ces mesures. 33

Dimanche prochain on jettera une ROUE DE DINDONS 
chez Debeüb , faubourg St.-Gilles. 845

Incessamment la clôture du grand COSMORAMA ROYAL. 
Diminution du prix des places : première 15 cents, les enfans 
8 cents. On commencera à G heures,sur la place du Marché. 8 46

*■* On demande des OUVRIERS pour faire des UNIFOR
MES de GARDE COMMUNAL. S’adresser au. Dépôt de 
draperie, rue Pont-d’Ue, ii° 17. 28

187 ECOLE PRIMAIRE ROYALE DE LIÈGE.
La commission de direction et de surveillance de l’école pri

maire royale , prévient les parens qui, pendant le cours du 
dernier semestre, ont fait inscrire leurs enfans pour être admis 
aux leçons du Ier avril 1829, qu’elle sc réunira au local de 
l’école, rue de l’Université, samedi 28mars courant, à onze 
heures du matin ; elle prie les parens de présenter alors les 
élèves aspirants.

On demande un CONCIERGE place St.-Paul, n° 55. 20

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
LEJEUNE-BLONDEN, tenant ci-devant l’hôtel d'Angleterre 

à Chaudfontaine actuellement Grand Hôtel des bains, a l'hon
neur de prévenir qu’il en fera l’ouverture incessamment. 23

On demande DES DEMOISELLES sachant travailler dans 
les modes, Marché neuf, n° 726. 27
—---------- ------- -------- S--------- ------- - --*

MAISON à vendre , rendre ou louer, située rue Neuve, der - 
rière le Palais , n° 431. S’adresser rue Neuvice n° 987. 4

LOCATION LE PRES ET OSERÀYES.
Lundi 6 avril prochain , à 3 heures de relevée , chez Mr Pe

rot, au Petit-Chaudfon taine, à CO U O N ME l SE, il sera ex
posé en location et en hausse publique, pour le terme de 3 , 
6 ou 9 ans, quantité de portions de prés et oserayes, sur Pile 
dite de Jupille , même commune,

Les ].citions sont marquées sur le terrain même, et Von 
peut, d’ailleurs voirie ; hui et les conditions chez M1' Courard , 
notaire royale à HERSTAL. 29

(145 » Le propriétaire de PPG LISE des ci-devant CARMES , 
rue HORS-CHATEAU a Liège, étant d’intention de la faire 
DÉMOLIR, comhiencer du premier juillet prochain, et 
d’abandonner à l’entrepreneur les matériaux, les fers et les 
plombs qui sont en grande quantité et restés intacts, ainsi 
qu’on peut s’en assurer par la visite et inspection des lieux • 

Les personnes qui voudront entreprendre cette démolition, 
sont invitées à déposer leurs offre et soumission en ! étude du 
notaire Boulanger , rue Hors-Château, n° 448 , où elles pour, 
ÿoîrt tot ie plan et le cahier ties charts qui s’y trouye&h

Le 2 avril 1829, à 10 heure«, chez J, F. Flechet fils à 
Warsage, les enfans Gilles Detalle, feront exposer en VENTE 
publique, une FERME avec 14 bonniers de terre et prairie 
en dépendant, située à Neufchâteau, canton d’Aubei, au 
hameau der Waides.

Warsage 20 mars 1829. L. F. Flechet., notaire.

188 VENTE D’IMMEUBLES.
Jeudi, neuf avril 1829, à deux heures de relevée, les enfans 

de feu Am and Ledoux , feront VENDRE aux enchères , en 
l’étude à Liège du notaire Keppexne , e( par son ministère.

i° Une MAISON avec environ soixante cinq perches de 
jardin et prairie, sise au chemin de Liège à Jupille, près le 
Trou Louétte, commune de Grivegnée.

2° Onze PEÈCHES 63 aunes de lioublonnière , sise au Mur- 
lai , même commune.

3° Huit PERCHES 72 aunes de boublonnière, sise au lieu 
dit Rouelle. S’adresser au dit notaire pour les conditions et 
autres renseigne me ns.

A VENDRE ou à ÉCHANGER contre marchandises, un beau 
CABRIOLET, des harnais neufs, trois tombereaux , des har
nais etc. • rue devant les Carmes, n°290. 25

On cherche un ÉLÈVE EN PHARMACIE' assez instruit 
pour gagner sa table. S’adresser à la veuve Iiubar tenant phar
macie à Waremme. 26

( ) Lundi 30 mars 1829, à dix heures du matin Mde veuve 
Letihou, fera VENDRE en sa demeure, devant le pont de 
Visé , par le ministère du notaire Delvaux , tout son fond 
de commerce en bois, en 400 portions, contenant plus de 
cinquante mille aunes de longueur, savoir : PLANCHES de 
chêne de toute longueur, propres à faire de beaux plan
chers et à tout autre usage, foncures barreaux , quartiers sim
ples; marches; gros HORRON S , feuillets , planches sur bois 
ronds, le tout scié depuis dix à quinze ans , propres à em
ployer de suite; wères , terrasses, posselets ; pièces de bois 
en coin et autres planches de bois blanc et de hêtre , jantes , 
rais, essieux et autres bois de charronnage, lattes, etc. etc.

Quantité de gros bois de chêne propres à faire des arbres 
d’usine et à tout autre usage, poutres, très belles veines de 
construction et de fosse, gros bois blanc , etc. , etc. Argent 
comptant.

Ledit Delvaux cherche à louer une place ou deux au rez 
de chaussée propres à faire des VENTES PUBLIQUES.

GRAND!S VENTES DE FITAYE.

A la requête de Mrs. Louis Dooms frères, de Dessines 
il sera exposé publiquement en VENTE, savoir:

Le 30 mars courant; à neuf heures «lu matin, 200 mar
chés cl»ARBRES an bois de FAYL-TEMPLOUX, sis â TEM- 
Pl.OUX

El: le 31 courant., même heure , 290 marchés de CHÊNES , au 
BOIS tie ROUVEROY , sis à Selayen , tenant à la Meuse. Beau
coup de ces chênes ont de 2à4 aunes de circonférence. 1003

A LOUER un grand JARDIN avec habitation, situé en Fond- 
Pirette. S’adresser rue Neuve derrière le palais, n° 443. 1001

Mme et Mlle Hovnhrook nées anglaises , informent qu’elles 
viennent d’établir en cette ville un PENSIONNAT pour des 
JEUNES DEMOISELLES; où on leur enseignera les langues 
anglaise et française par principes , l’écriture, le calcul. 1 his
toire, la géographie, le dessin, la musique , la danse, toute 
espèce d’ouvrages de main; enfin tout ce .qui compose l'édu
cation des jeunes personnes , elles y admettront des externes. 
S’adresser pour plus amples informations chez lesdites daines, 
à l’ancien couvent de Ste. Claire. 878

I n DOMESTIQUE connaissant bien son service, peut s’adres
ser au n° 594 rue devant St-Hnbert. 982

CAVES A LOUER au n° 99 , rue devant la Magdelaine. 468

On demande une FEMME DE CHAMBRE lingère. S’adres
ser au n° 814, place St. Jean. 965

A LOUER pour entrer immédiatement en jouissance , une 
MAISON située rue Hoclieporte, n° 95. S’adresser quai 
d’Avroy n° 5 9, 938

BELLE VENTE DE BOIS.

Mardi 31 mars 1829, à une heure très précise de relevée, 
Mr G03U1N, propriétaire au Val Notre Dame, fera vendre 
publiquement aux enchères, an pied des arbres, dans son 
bois de ROBO.MONT , cent marchés de BEAUX CIIÈNES , 
propres à tout usage et dont plusieurs sont d’une grosseur peu 
commune. Celte vente aura lieu sous la direction du notaire 
Farcy et A CRÉDIT. 884

(169) VENTE PAR LICITATION.

Le mercredi, 3i mars, à 2 heures, il sera procédé par 
le ministère de Me Bertrand , notaire à Liège, en son étude, 
à la VENTE aux enchères publiques d’une MAISON fort 
vaste et en bon état, ayant de belles caves et de beaux greniers , 
très grands, située à Liege, f >nd St. Servais . rue Salamandre , 
n° 469 , connue sous la dénomination d’ancien staminet 
Lamb crm ont. S’adresser audit Me Bertrand, notaire, pour 
connaître les conditions de h vente.

A LOUER, dès à présent , une grande et belle MAISON 
avec 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc., 
située faubourg d’Avroy, rue Graud-Jonkeu, n° 921. S’y 
adresser» ^ ^25

frf® A VENDRE un très beau et bon CHEVu 
âgé de cinq ans , propre a la selle et an a 

i bury ou voiture. S’adresser place derrière bai) 
Paul, n° 450.

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
Mardi trente un mars mil huit cent vingt neuf, à deux 

heures de relevée, au domicile de M. J. F. Georges, place
du Pérou * Herve , les syndics définitifs de la FAILLIT!

U COMONT , assistés des enfans Waucoinontde Pierre WA U CO ___
et autorisés spécialement par le juge commissaire, exposeront« 
VENTE aux enchères et adjugeront définitivement par le iniuis 
tère du notaire Delexhy , delègue à cet effet, ]»ardevant M. le 
juge de paix du canton de Herve, les IMMEUBLES dont étal 
composé le deuxième lot, lors de l’exposition du vingt six le 
vrier dernier ; savoir :

Une belle et grande MAISON d’habitation , attelier de 
brique, place pour teindre la laine, avec trois chaudières 
batiment pour rames chaudes, étable, remise, écurie, le tou 
couvert d'ardoises, grande cour, beau jardin clos demurs 
dans quel se trouvent beaucoup d’arbres fruitiers, deux verg 
bien arborés et trois prairies.

Ces immeubles forment un très bel ensemble d’une conte 
nance de cinq bonniers vingt-sept perches et suut siti 
à la chaussée de Battice à Henri - Chapelle, coiimiuue 
Thimister. . -

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix offerte 
douze mille quatre cent trente florins des Pays-Bas.

Toute personne solvable est admise a euciiéiir.
S’adresser pour voir le cahier des char.„es a M. Demmi 

avocat à Herve , et à Me De laxity , notaire à Liège,

ADJUDICATION.
Jeudi, 2 avril 1829, à 2 heures de relevée, il sera Pi 

CÈDE publiquement à la mairie, à PlUAYON, cojnnmûi 
FORET par devant Pad ministration locale, à la mise en J 
JUDICATION, d’un BATIMENT devant servir à l’école 
logement de, l’instituteur, etc. Cette adjudication, auraji 
au rabais et à l'extinction des feux. Le plan , devis,ri
des-charges, sont déposés à la marrie dudit heu , ou-cira 
peut en prendre inspection, et recevoir top-s pepseigiicme 

Forêt, le 9 mars 1829.
Le bourgmestre, E. II. Scrokx.

(85) A VENDEE avegfft'aoilité pour paiement, une.# 

MAISON DE CAMPASSE, à 2 milles de L*Sg*. «"i 
en ardoises étayant 4 pièces au rez de cliaM^ce. i 
l’étage, avec batimens , puits, citernes, un bosquet»! 
jardins et deux prairies plantées d’arbres à Irn.ts9 * 
d’une superficie d’environ I 17 perches- 70 aimes.

S’adresser à Me De sart notaire à Liège.

Fente 'par licitation entre majeurs et 
D’une MAISON avec un atelier et un petit jaiJ.U’ ^ 

au faubourg St. Léonard, n° 46 : lundi 30 wais» * 
heures du matin , pardevant Mp le juge de paix l.,(M ^ 
de l’Est et du Nord de cette ville de Liège. au » «
séances, rue Neuvice, n° 939, par le miinsteie - . 
ment 1er , notaire.

onVP'D
VENTE DE. FUTAYE.

Mardi 31 mars 1829, à dix heures , du niatin -, 
i l'enchère dans le bois de SOHE1T job liant 
Fraineux à Tiulot, quantité de marelles de . j, j* 
hêtres , de frênes et de bois blancs , prop1'^-* 1 ‘
cette vente se fera au pied des arbres et à cre«. i

Vente d'une helle propriété située à Lèfjjgo» 
Ciney, arrondissement de Dj^ß11 •

CB0

,ÎP re!^
LUNDI, TRENTE MARS, 1829, deux .„r;

i la requête de MM, Hubert et H/ arsèe, aveu0 ^ ^ 
JINANT , syndics de la faillite du sieur ' ()a x
:édé.«é à Ciney , pardevant M. Wilmotte jugl / ^ )1 
INEY, en son bureau, et par le rninretu1- ^

-rv:____, ■ i in.'vTr /i.wlnTCS ! Il**11' I „

!
P

Z»
J I 11 ni , vu oui i nui vuil • v, ». I • ,
îotaîre à Binant, à la VENTE aux enchères pl 
SELLE PROPRIÉTÉ , ayant appartenu au 
lomprenant : > „ sallI1ei* ■1 '

I» Deux belles maisons, pioulin A taWj ’rcnlisfS • 
miles, magasins, grane.es, écuries, 1 *J. 1,, arila'SLi ’ 
batimens dans le meilleur état et cornet s 

2" Deux grands jardins et une honhlonua 
3° Quatorze bonniers deux pei-clies n£1,u 

terres labourables ,erres labourables ; i„nraides'
4» Trois bonniers 54 perches 38 aunes P 
5° Un étang et un réservoir. . t^e de selr0“ e
o et te propriété jouira bientôt de 'jx-lat10®3 C

i d’une crande route qui làchtera e»
Ce

tôle d’uue grande route q 
dales avec Dînant et les Ardennes. ^ _

S’adresser pour connaître les conditions^ ja pa1! 
usnommés ou au notaire Logé , et p011 i|
m sieur. Roba, garde audit Lcignon-

MAISON DS
A louer une789 ±\. «uuw , . ^onu*1,

■ ««jVfâk très agréablement situe la J» 11 mno*
^ mètres de T« va me, “"‘J-nvin-n !lllj .^ad'

de Liège à Ma'l’e ’ promené 1 *
• jardins. prairies, bois, allies» i ]iayes. 
ut ne formant qu’un ensemble ^-*
S’adresser place St-Denis, à Liege , a-___ _

s du
» 879, Prt5

Un JARDIN à LOUER. S’adresser n

LIGïSAC, imprimeur du Journal, place du P
;ctacla> *

^65027




